
NOMENCLATURE DES INSTITUTIONS FINANCIERES

INTERMEDIAIRES FINANCIERS HORS SOCIETES D�ASSURANCES ET FONDS DE PENSION  -  S12A 1
INSTITUTIONS FINANCIERES MONETAIRES

BANQUE
DE

FRANCE,

AUTRES INSTITUTIONS FINANCIERES MONETAIRES  -  S122

AUTRES INTERMEDIAIRES
FINANCIERS

(hors assurances et fonds de pension)
S123 AUXILIAIRES

FSC ET
IEDOM

S121

BANQUES

S122A

CDC et CNE

S122C

SOCIETES FINANCIERES
ET ASSIMILEES

S122D

INSTITUTIONS
FINANCIERES
SPECIALISEES

S122E

OPCVM
MONE-
TAIRES

S122F

INSTITUTIONS
FINANCIERES DIVERSES

ET ASSIMILEES

S123A

AUTRES OPCVM

S123B

FINANCIERS

S124

- Banque de
  France

- Fonds de
 stabilisation
  des
  changes

- IEDOM

- Banques "AFB"
  dont :
  Entenial
  Dexia Crédit Local
  Natexis Banques Populaires
  Caisse Nationale des caisses
  d�épargne et de prévoyance
  "CNCEP" 2

- Banques mutualistes
  ou coopératives :
. Banques populaires
. Réseau Crédit Agricole
. Réseau Crédit mutuel
. Réseau de crédit
  coopératif
. Caisses d'épargne et de
  prévoyance
. Banque fédérale
  mutualiste

- Crédits municipaux

- Institutions financières
 des DOM

- Caisse des
  dépôts et
  Consignations

- Caisse nationale
  d'épargne
  (La Poste)

- Sociétés financières
  soumises à des
  dispositions particulières
  (liste A) :
. Sociétés immobilières pour
  le commerce et l'industrie
  (SICOMI)
. SOFERGIE
. Sociétés de financement
  des télécommunications
. Sociétés de crédit différé
. Sociétés anonymes de
  crédit immobilier (SACI)
. Caisse de refinancement
  hypothécaire

- Sociétés financières
  habilitées à titre individuel
  (SFHTI) (liste B) :
. Sociétés de crédit-bail
  immobilier
. Sociétés de location avec
  option d'achat
. Sociétés de gestion de
  moyens de paiements
. Autres sociétés financières

- Sociétés financières
  spécialisées dans les
  services d'investissement

- Institutions financières
  spécialisées (IFS) :
. Agence française de
  développement
. Crédit foncier de France et
  Cie de financement foncier
. Sociétés de
  développement
  régional (SDR)
. Société française pour
  l'assurance du capital
  risque des PME (SOFARIS)
. CEPME
. Euronext PARIS SA

- CG Logement Locatif Social

- SICAV
  monétaires

- FCP
  monétaires

- Fonds communs de créances

- Groupements professionnels
  de répartition d'emprunts
  collectifs au profit d'agents
  non bancaires

- Autoroutes de France

- Comités interprofessionnels
  du logement (CIL)

- Entreprises d'investissement

- Instituts régionaux de
  participation (IRP)

- Sociétés de caution
  mutuelle (SCM)

- Caisse nationale des
  autoroutes (CNA)

- SICAV et FCP long terme
  à vocation générale

- SICAF

- FCP Entreprises

- Fonds Commun sur les
  marchés à terme

- FCP à Risques

- Sociétés civiles de
  placements immobiliers

- Holdings
  financières
  n'ayant pas
  le statut
  d'établisse-
  ments de
  crédit et
  n'étant
  pas con-
  trôlées
  par  la
  CCA

- Sociétés de
  gestion de
  porte-feuille 
- Changeurs
  manuels

 - G.I.E Carte
  Bleue

- G.I.E. Carte
  Bancaire

- Fonds de garantie
  des dépôts

  Source : SESOF - Poste 228.11

1 Dénomination officielle utilisée pour les diffusions externes : Le Système Européen des Comptes (SEC95)  décline le secteur des institutions financières (S12) en 4 sous-secteurs (S121, S122, S123 et S124).
2 résulte de la fusion en 1995 de la Société centrale des caisses d'épargne pour l'émission et le crédit (SEC) et de la Société centrale de trésorerie des caisses d'épargne et de prévoyance (SCT).


